
Annexe 1 : rue Johny Lahure : Partie du croisement route de Pétange jusqu’à l’école 

 

Annexe 2 : rue Johny Lahure : Partie du croisement rue du Castel/école jusqu’au virage près de la                                         

maison n°36 rue Johny Lahure 

 

 

 



Annexe 3 : rue Johny Lahure : Partie de la route entre les maisons n°36 et n°12  

 

 

Annexe 4 : rue Johny Lahure : Partie de la route entre la rue de Bascharage et la rue du Castel devant les 

résidences n°76a et n°76b rue Johny Lahure et devant les masions n°1 – 13 rue Johny Lahure 

 

 

 

 



Annexe 5 : rue des Rosiers : Partie de la route entre la rue johny Lahure et l’ancienne Cité Mathendahl  

devant les maisons n°1 – 13 rue des Rosiers 

 

 

Annexe 6 : rue du Castel : Partie de la route entre les rues Johny Lahure devant les résidences n°30 – 38 rue du 

Castel du 25 août jusqu’au 12 septembre 2025 

 

 




